
CERTIFICATION DE COMPETENCES 
AERONEF 
Repérage amiante avant travaux à bord des aéronefs 

Référence : D.FOR-29 Version : 0.0 

. 

 

CONTACT ET INSCRIPTION 

02 85 40 10 22 
contact@adx-formation.com 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET 
TARIF 

 
Formation en présentiel : 6 380€ 

 
Communication des plannings de formation 

sous 72h 
 

Demande spécifique sur devis 
 

Retrouvez notre actualité sur www. a d x- fo r m at io n .  com  
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MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

Méthode expositive et méthode de 
découverte 

Livret exercice et livret stagiaire 

Formation inscrite au Répertoire Spécifique RS6259 

Formation :  Formation initiale 

Public :  Candidat à la certification de compétences d’opérateur de repérage de 
l’amiante dans les aéronefs 

Prérequis :  Certification amiante avec mention en cours de validité 
 Attestation de formation SS4 en cours de validité  
Ordinateur doté d’un navigateur Internet avec une  
connexion haut débit 
 

PARCOURS DE FORMATION – 43.5 heures 

 
OBJECTIFS 

À l’issu de cette formation, le candidat doit pouvoir : 

 Se présenter à l’examen de certification pour réaliser les repérages amiante avant 
certaines opérations réalisées dans les aéronefs 

 Communiquer sur les objectifs, contenus et résultats 

 
PROGRAMME 
 

FORMATION THEORIQUE – 28 H - PRESENTIEL 
 

INTRODUCTION 
› Tour de table : Recensement des attentes 

GENERALITES AERONEF  
› L’historique des techniques d’utilisation de l’amiante et conditions d’emploi des 
équipements, pièces, composants ou ingrédients ayant contenu de l’amiante 
jusqu’à leur interdiction dans l’aéronautique 
› Les différents équipements, pièces, composants ou ingrédients susceptibles de 
contenir de l’amiante 

ARCHITECTURE AERONEF  
› La typologie et la structure des aéronefs 
› Les principales fonctions d’un aéronef selon l’annexe A de la norme NF L 80-001 

NORME NF L 80-001 ET RAAT  
› La réglementation  
› Le repérage avant travaux  
› Les repérages réalisés selon la NORME NF L 80-001 

VALIDATION DE LA FORMATION 
 
› Evaluation théorique (QCM) et pratique des acquis, remise d’une attestation de 
compétences individuelle 

 

VALIDATION DES COMPETENCES – 1.5 H - PRESENTIEL 
  
› Examen :  
 
Évaluation théorique (QCM) et entretien avec le jury 

 

FORMATION PRATIQUE – 14 H - PRESENTIEL 
 

IMMERSION SUR SITE OU REALITE VIRTUELLE 
› Réalisation d’une mission de repérage amiante dans les aéronefs 

 

mailto:contact@adx-formation.com
http://www/

